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Question écrite n° 124804

Texte de la question

M. Philippe Meunier attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur, de l'outre-mer, des collectivités territoriales et
de l'immigration sur les conséquences de l'explosion du cours de l'or ces dix dernières années. En effet, depuis
plusieurs mois, on constate une augmentation des cambriolages dont la principale finalité est le vol de bijoux en
or. La recrudescence de ce phénomène est liée à la possibilité offerte à tous de vendre facilement de l'or. À
grand renfort de publicité, à la télévision et dans la presse écrite, de plus en plus de sociétés proposent aux
particuliers de racheter leurs bijoux en or. Elles promettent confidentialité et paiement immédiat en espèces. En
effet, selon l'article 298 sexdecies E du code général des impôts, pour les transactions d'un montant inférieur à
15 000 euros, les opérations bénéficient de l'anonymat administratif. Il est donc de plus en plus aisé d'écouler
les marchandises volées. Par conséquent, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il entend
prendre pour mieux encadrer ces manifestations itinérantes de rachat d'or.
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